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DIRECTION RÉGIONALE
DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,

DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
DU CENTRE-VAL DE LOIRE

DÉCISION
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

et gestion des intérims

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités du Centre-Val de Loire

VU le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants,

VU le  décret  n°  2020-1545  du  9  décembre  2020  relatif  à  l’organisation  et  aux
missions  des  directions  régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités
et des directions  départementales  de l’emploi,  du travail,  des solidarités  et de la
protection des populations,

VU l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités
de contrôles de l’inspection du travail,

VU la  décision  du  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et
solidarités du Centre-Val de Loire du 1er juillet 2021 relative à la localisation et à la
délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail pour le
département du Cher,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : M. Jimmy BEAUJOIN est nommé responsable de l’unité de contrôle de la
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations du Cher

ARTICLE 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail
et  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.8122-11  du code du  travail,  sont
affectés dans les sections d’inspection de la direction départementale de l’emploi,
du travail,  des solidarités  et de la  protection des populations  du Cher les  agents
suivants :

Section 1 : section vacante
Section 2 : section vacante
Section 3 : section vacante
Section 4 : section vacante
Section 5 : section vacante
Section 6 : Mme Céline SACHET, inspectrice du travail
Section 7 : section vacante
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Section 8 : Mme Annie BOURGEADE, inspectrice du travail

ARTICLE  3 :  Par  dérogation  des  dispositions  de  l’article  2  ci-dessus,  M.  Jimmy
BEAUJOIN,  directeur-adjoint  du  travail,  Responsable  de  l’unité  de  contrôle,  est
chargé des fonctions d’inspecteur du travail, selon les modalités prévues à l’annexe 1.

ARTICLE  4:  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  d’un  ou  plusieurs  agents  de
contrôle désignés à l’article 2, l’intérim est organisé selon les modalités prévues par
l’annexe I.

ARTICLE 5: La présente décision prend effet le 28 novembre 2022 en abrogeant la
décision en date du 27 septembre 2022 et du 15 avril 2022.

ARTICLE  6  :  La  directrice  régionale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités du Centre-Val de Loire et la directrice départementale de l’emploi,  du
travail, des solidarités et de la protection des populations du Cher sont chargés de
l’application  de  la  présente  décision  qui  sera  publiée  aux  recueils  des  actes
administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du Cher.

Fait à Orléans, le 28 novembre 2022

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail
et des solidarités du Centre-Val de Loire,

Anouk LAVAURE
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ANNEXE I

ORGANISATION DE L’INTERIM

1er intérimaire 2e intérimaire 3e intérimaire
section 1 Jimmy BEAUJOIN Céline SACHET Annie BOURGEADE
section 2 Annie BOURGEADE Céline SACHET Jimmy BEAUJOIN
section 3 Annie BOURGEADE Céline SACHET Jimmy BEAUJOIN
section 4 Céline SACHET Annie BOURGEADE Jimmy BEAUJOIN
section 5 Jimmy BEAUJOIN Annie BOURGEADE Céline SACHET
section 6 Annie BOURGEADE Jimmy BEAUJOIN
section 7 Céline SACHET Annie BOURGEADE Jimmy BEAUJOIN
section 8 Céline SACHET Jimmy BEAUJOIN
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Direction départementale 
des territoires 

Arrêté N° DDT-2022-426
portant autorisation d'utilisation de sources lumineuses pour les comptages de gibier

accordé à la Fédération départemetnale des chasseurs du Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l'arrêté du ministre de l'environnement en date du 1er août 1986 modifié et notamment son article
11 bis, relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la reprise du gibier
vivant dans un but de repeuplement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1579 du 1er décembre 2022 accordant délégation de signature à M. Eric
DALUZ, directeur départemental des Territoires ; 

Vu la demande présentée le 7 décembre 2022 par M. Fabien NOUAILLE, technicien cynégétique à la
Fédération départementale des chasseurs du Cher ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

ARRÊTE  :

Article 1er - Monsieur le président de la Fédération départementale des chasseurs du Cher, ainsi que
l’ensemble des personnels placés sous sa responsabilité - 22 rue Charles Durand– 18023 Bourges Cedex,
sont autorisés à utiliser des sources lumineuses pour les opérations de comptage de gibier dans le
département du Cher.

Article 2  - Le président de la Fédération départementale des chasseurs est, en outre, autorisé à faire
appel à des particuliers, de manière ponctuelle, pour utiliser des sources lumineuses à des fins de
comptage du gibier. Ces particuliers devront être inscrits sur une liste, prévue à l’article 3, pour être
autorisés à réaliser ces opérations.

Article 3 - Le responsable de chaque opération de comptage avec sources lumineuses devra prévenir
48 heures à l'avance la Direction départementale des territoires, le chef du service départemental de
l'Office français de la biodiversité, le colonel commandant le groupement de gendarmerie, les maires
des communes où se dérouleront les opérations, ainsi que les propriétaires des terrains concernés, en
leur précisant : 

- la période et la durée de chaque opération ;

- l'espèce comptée ;

- le nombre de personnes participant à chaque opération ;

- les noms, prénoms et adresse des personnes autres que les personnels placés sous la responsabilité
du président de la Fédération départementale des chasseurs participant à chaque opération.

Service environnement et risques/bureau forêt, chasse, nature       1/2

Direction Départementale des Territoires 18 - 18-2022-12-08-00001 - AP DDT-2022-426 Comptage gibier sources lumineuses accordee

a la FDC18-2023 RAA 30



Article 4 - La présente autorisation est valable du 1er janvier 2023 au 15 avril 2023 et pourra être
renouvelée sur demande du bénéficiaire.

Article 5 - Un compte-rendu des opérations sera adressé au directeur départemental des Territoires à
l'issue de celles-ci et avant le   30 juin 2023  .

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le directeur départemental des Territoires et
le président de la Fédération départementale des chasseurs sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs, et dont
une copie sera adressée au colonel commandant le groupement de gendarmerie, au chef du service
départemental de l'Office français de la biodiversité.

Bourges, le 8/12/2022

Le préfet, et par délégation,
Le directeur départemental, et par subdélégation,

La cheffe de bureau,

signé

Claire GOBLET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application F télérecours citoyens G accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours.

      2/2
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Cabinet du Préfet
Bureau de la Représentation de l’État 

et de la communication

A R R E T E  N° 2022-1588

Accordant une récompense 
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par décret du 9 décembre 1924, portant création de
la médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur
Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher,

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n° 70-208 du 14 avril 1970 relative à la déconcentration
en matière d’attribution de la médaille pour actes de courage et dévouement,

Considérant la demande du commandant divisionnaire fonctionnel VOISINE, chef de la CSP
Vierzon  demandant  l’attribution  d’une  médaille  de  bronze pour  acte  de  courage  et  de
dévouement à la policière adjointe Émilie JOFFARD,

Sur proposition de madame la directrice de cabinet ;

A R R E T E :

Article 1er : La médaille de bronze pour acte de courage et dévouement est décernée à :

- Madame Émilie JOFFARD, policière adjointe à la CSP Vierzon.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Cher.
                                                                                                  

   A Bourges, le 2 décembre 2022

 Le préfet,

               Signé : Maurice BARATE
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Cabinet du Préfet
Bureau de la Représentation de l’État 

et de la communication

A R R E T E  N° 2022-1565

Accordant une récompense 
pour acte de courage et de dévouement

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret du 16 novembre 1901, modifié par décret du 9 décembre 1924, portant création de
la médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de la
médaille pour actes de courage et dévouement,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2022 portant nomination de monsieur
Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher,

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur n° 70-208 du 14 avril 1970 relative à la déconcentration
en matière d’attribution de la médaille pour actes de courage et dévouement,

Considérant la demande du commissaire divisionnaire de la direction centrale de la sécurité
publique du Cher demandant l’attribution d’une médaille de bronze pour acte de courage et de
dévouement à monsieur Abdelghali EL HAISSOUF,

Sur proposition de Madame la Directrice de Cabinet ;

A R R E T E :

Article 1er : La médaille de bronze pour acte de courage et dévouement est décernée à :

- Monsieur Abdelghali EL HAISSOUF, artisan boucher à Bourges.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Cher.
                                                                                                  

   A Bourges, le 28 novembre 2022

 Le préfet,

    Signé : Maurice BARATE
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la réglementation générale
et des élections

Arrêté n° 2022-1589 du 5 décembre 2022
autorisant la société « SYNAPSE SÉCURITÉ »

à assurer des missions de gardiennage sur la voie publique
les 10 et 11 décembre 2022

dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël à MENETOU-SALON

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-1 et suivants ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2022-01031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à M.  Carl
ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet de l’arrondissement de Bourges ;

Vu l’autorisation d’exercer n° AUT-018-2113-04-28-20140381280 délivrée le 29 avril 2014 par le Conseil
National  des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) à la société « SYNAPSE SÉCURITÉ »,  n° de SIRET
80030353900012, sise 18 rue Michaël Faraday à BOURGES (18000) ;

Vu l’agrément n° AGD-018-2024-02-22-20190374374 délivré à M. Bruno MEUNIER, gérant de la société
« SYNAPSE  SÉCURITÉ »,  le  22  février  2019,  par  le  CNAPS,  l’autorisant  à  diriger  une  entreprise  de
surveillance humaine ou de surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou de gardiennage,
de transport de fonds, de protection physique de personnes ;

Vu la  demande présentée le 29 novembre 2022 par  la  société susvisée,  ensemble la requête de sa
cliente, « Mairie de Menetou-Salon », sise 12 rue de la Mairie à MENETOU-SALON (18510) représentée par
M. Pierre FOUCHET, maire, tendant à obtenir une autorisation pour l’emploi d’agents de surveillance en
vue d’effectuer des missions de gardiennage sur la voie publique à MENETOU-SALON (18510) du 11 au 12
décembre 2022 inclus, dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël sis place de l’Église ;

Considérant que la présence d’agents d’une société de sécurité privée est nécessaire pour assurer, sur la
voie publique, une mission de gardiennage dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël sis place
du Château à MENETOU-SALON ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article     1er   :  La  société  « SYNAPSE  SÉCURITÉ »  sise  18  rue  Michaël  Faraday  à  BOURGES  (18000),
représentée par  M. Bruno MEUNIER, est  autorisée à assurer une mission de gardiennage sur  la voie
publique dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël, sis place de l’Église à MENETOU-SALON
(18510).

Article     2   : La surveillance sera effectuée le samedi 10 décembre 2022 de 10h00 à 20h00 et le dimanche
11 décembre 2022 de 9h00 à 19h00.
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Article     3   : La surveillance sera effectuée par les agents de sécurité suivants :

Agents de sécurité :

• Mme BEN HADDANE Stella CAR-041-2024-09-11-20190696789
• M. COMPAIN Rodolphe CAR-018-2027-03-02-20220276641
• M. GUERROUDJ Boudjemaa CAR-018-2026-04-09-20210224126
• M. HERAULT Mathis CAR-036-2027-06-07-20220809231
• M. HERNANDEZ Damien CAR-018-2027-07-27-20220793539
• M. LARIZZA Giuseppe CAR-018-2027-03-01-20250590281
• M. LEMOY Fabrice CAR-018-2024-06-03-20190682299
• M. TOUSSAINT Jérôme CAR-044-2024-01-22-20190662630.

Article     4   : Les agents de sécurité visés à l’article 3 ne peuvent pas être armés.

Article     5   : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prend fin à l’expiration de la
mission.

Article     6   :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Bruno MEUNIER, gérant de la société « SYNAPSE SÉCURITÉ ».

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Carl ACCETTONE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci  doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez introduire d’abord un recours  gracieux ou hiérarchique,  puis  éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l’administration.
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la Citoyenneté

Bureau de la réglementation générale
et des élections

Arrêté n° 2022-1590 du 5 décembre 2022
autorisant la société « SYNAPSE SÉCURITÉ »

à assurer des missions de gardiennage sur la voie publique
du 17 décembre 2021 à 22h00 au 18 décembre 2021 à 08h00

dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël à MEHUN-SUR-YÈVRE

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-1 et suivants ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2022-01031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à M.  Carl
ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet de l’arrondissement de Bourges ;

Vu l’autorisation d’exercer n° AUT-018-2113-04-28-20140381280 délivrée le 29 avril 2014 par le Conseil
National  des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) à la société « SYNAPSE SÉCURITÉ »,  n° de SIRET
80030353900012, sise 18 rue Michaël Faraday à BOURGES (18000) ;

Vu l’agrément n° AGD-018-2024-02-22-20190374374 délivré à M. Bruno MEUNIER, gérant de la société
« SYNAPSE  SÉCURITÉ »,  le  22  février  2019,  par  le  CNAPS,  l’autorisant  à  diriger  une  entreprise  de
surveillance humaine ou de surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou de gardiennage,
de transport de fonds, de protection physique de personnes ;

Vu la demande présentée le 29 novembre 2022, ensemble la requête de son client, « Comité des Fêtes
de Mehun-sur-Yèvre », sis à la mairie, place de l’hôtel de ville à MEHUN-SUR-YÈVRE (18500) représenté
par M.  Pedro DA ROCHA, président,  tendant à obtenir  une autorisation pour l’emploi  d’agents de
surveillance en vue d’effectuer des missions de gardiennage sur la voie publique à MEHUN-SUR-YÈVRE
(18500) du 17 au 18 décembre 2022, dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël sis place du
Château ;

Considérant que la présence d’agents d’une société de sécurité privée est nécessaire pour assurer, sur la
voie publique, une mission de gardiennage dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël sis place
du Château à MEHUN-SUR-YÈVRE ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article     1er   :  La  société  « SYNAPSE  SÉCURITÉ »  sise  18  rue  Michaël  Faraday  à  BOURGES  (18000),
représentée par  M. Bruno MEUNIER, est  autorisée à assurer une mission de gardiennage sur  la voie
publique dans le cadre de la sécurisation du marché de Noël, sis place du Château à MEHUN-SUR-
YÈVRE (18500).

Article     2   :  La  surveillance  sera  effectuée  du  samedi  17  décembre  2022  à  22h00  au  dimanche
18 décembre 2022 à 08h00.
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Article     3   :  La  surveillance  sera  effectuée  par  M.  Thibaut  LE  MOUEL,  agent  de  sécurité,  n°  carte
professionnelle CAR-018-2023-07-23-20180015693.

Article     4   : M. Thibaut LE MOUEL ne peut pas être armé.

Article     5   : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prend fin à l’expiration de la
mission.

Article     6   :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie départementale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Bruno MEUNIER, gérant de la société « SYNAPSE SÉCURITÉ ».

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé : Carl ACCETTONE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
GRACIEUX :

Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un
délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques.
Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être
considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au
tribunal  administratif  d’ORLEANS  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter
de la date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la  décision  explicite  ou  implicite  de
l’administration.
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Préfecture du Cher

18-2022-12-09-00002

Arrêté n° 2022-1606 du 9 décembre 2022

autorisant la ville de Bourges à diffuser de la

musique dans le centre-ville de Bourges du 9 au

12 décembre 2022
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Secrétariat général

Direction de la citoyenneté
Bureau de la réglementation

générale et des élections

Arrêté n° 2022-1606
Portant dérogation à l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2011 

portant réglementation des bruits de voisinage

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L .1311-1 et suivants, R. 1334-31 à R . 1334-37 et
R . 1337-6 à R . 1337-10-2 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L . 2212-2, L . 2213-4 et L. 2215-
3 ;

Vu le code pénal ; 

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Cher, M. Maurice BARATE ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011-1-1573  du  15  novembre  2011  portant  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2022-01031 du 23 août 2022 accordant délégation de signature à M. Carl
ACCETTONE, secrétaire général de la préfecture du Cher, sous-préfet chargé de l’arrondissement de
Bourges ;

Vu le courriel du 23 novembre 2022 par lequel le service réglementation et affaires commerciales de la
mairie de Bourges sollicite une dérogation à l’arrêté préfectoral  n° 2011-1-1573 du 15 novembre 2011
portant réglementation des bruits de voisinage dans le département du Cher, en vue de diffuser de la
musique dans le centre-ville du vendredi 02 décembre au dimanche 04 décembre 2022, du vendredi 09
décembre au samedi 24 décembre 2022 et du lundi 26 décembre au samedi 31 décembre 2022 de
12 h 00 à 18 h 30 ;

Sur proposition du secrétaire général ;

A R R Ê T É

Article 1  er  :  La mairie de Bourges est autorisée, par dérogation aux dispositions de l'arrêté préfectoral
n° 2011-1-1573 portant réglementation des bruits de voisinage dans le département du Cher, à diffuser
de la musique dans le centre-ville de Bourges du vendredi 09 décembre 2022 au lundi 12 décembre 2022
de 12 h 00 à 18 h 30.
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Article 2 : La dérogation sollicitée est accordée sous les réserves suivantes :
- la sonorisation restera à une puissance inférieure à 80 décibels, conformément aux recommandations
de l’ARS ;
- en cas de réclamation de riverain, le haut-parleur concerné sera systématiquement éteint.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une
copie sera adressée à la mairie de Bourges et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cher.

Bourges, le 9 décembre 2022

Pour le préfet et par délégation
Le secrétaire général

signé :  Carl ACCETTONE

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit
être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIERARCHIQUE :

Vous  adressez  votre  demande  au  ministère  de  l’intérieur,  direction  des  libertés
publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de
2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application informatique  « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez  introduire  d’abord  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  puis
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier
recours  ait  été  introduit  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la
notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de la  décision
explicite ou implicite de l’administration
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Préfecture du Cher

18-2022-12-08-00005

AVIS de la CDAC du 02/12/2022 sur la demande

d'extension du magasin à l'enseigne

INTERMARCHE SUPER sis sur la commune de

CHATEAUMEILLANT
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Préfecture du Cher

18-2022-12-08-00002

Arrêté n°2022-1600 du 8 décembre 2022 portant

habilitation au titre des articles R. 1312-1 et

suivants du code de la santé publique de Mme

Aimie COLLUMEAU-ADELAINE, inspectrice de

salubrité, exerçant ses fonctions au sein du

service hygiène de la ville de Bourges.odt
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Sous-Préfecture de Vierzon

18-2022-11-24-00002

Arrêté du 24 novembre portant dérogation

exceptionnelle à titre temporaire à l'interdiction

de circulation à certaines périodes des véhicules

de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de PTAC pour la gestion d'épizootie 

d'influenza aviare hautement pathogène (IAHP)
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Sous-Préfecture de Vierzon

18-2022-11-29-00001

Arrêté du 29 novembre 2022 portant

approbation du mode d'action Orsec zonal

évacuation massive des populations de la zone

de défense et de sécurité Ouest
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